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• Elections fédérales 2011 
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Chers membres et amis de la Turquie,  
 
Dans ce nouveau numéro de notre Newsletter, nous souhaitons vous apporter des 
informations concernant les prochaines Elections fédérales. 
 
A ceux qui reçoivent cette Newsletter par la poste, nous demandons à nouveau de bien 
vouloir nous envoyer leurs adresses e-mail à info@fat-sr.com , ceci par souci d’économie 
et d’efficacité. Merci également de nous communiquer un éventuel changement de votre 
adresse e-mail. 
 
Nous vous remercions de l'attention que vous voudrez bien porter à notre information. 
 
 
 
 
 

Elections  
du 23 oct
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Dans ce contexte et dans la perspective 
des Elections fédérales du 23 octobre 
2011, nous avons organisé de multiples 
rencontres avec les candidats de divers 
partis au Conseil national et au Conseil 
des Etats.  

1

mailto:info@fat-sr.com


 

 
 

 

Lors de ces rencontres, nous avons eu 
l’opportunité de présenter les 
préoccupations de notre communauté 
sur divers sujets tels que: intégration, 
sécurité, retraites, assurances sociales, 
emploi, fiscalité, écologie et énergie, 
politiques familiales, ... . 
 
Nous avons constaté une convergence 
de nos points de vue sur ces thèmes 
avec, notamment, ceux des candidats 
dont les noms figurent ci-dessous. 
 
Vu l’importance de ces élections sur 
notre vie de tous les jours et sur la 
construction de notre avenir et de celui 
de nos enfants, nous pensons qu’il est 
indispensable que nous allions tous 
voter. 
 
Il nous importe de rappeler qu’il n’est 
nullement dans notre intention 
d’interférer avec vos choix politiques et 
que nous respectons infiniment la liberté 
de vote de chacun. Néanmoins, nous 
nous permettons d’attirer votre attention 
sur le fait que l’élection des candidats 
que nous citons ici pourra avoir une 
répercussion très positive quant à vos 
préoccupations. 
 
Par ailleurs, nous précisons que tous ces 
candidats ont une approche très positive 
et amicale des Suisses d’origine turque 
et de la Turquie. Ils nous ont exprimé 
leur désir et intention de travailler au 
développement de relations 
harmonieuses entre la Suisse et la 
Turquie, et cela sur tous les plans. 
 
Candidats du Canton de Vaud que nous 
recommandons: 
 
Olivier Français (liste 09), Jean-Pierre 
Grin (liste 12), Stefan Nellen (liste 17), 
Guy Parmelin (liste 12 et Conseil des 
Etats), Luc Recordon (liste 18 et Conseil 
des Etats), Eric Voruz (liste 06). 
 
Candidats du Canton de Genève que 
nous recommandons: 
 
Murat Julian Alder (liste 13), Robert 
Cramer (Conseil des Etats), Danièle 
Magnin (liste 12), Yves Nidegger (liste 
09), Soli Pardo (liste 12 et Conseil des 
Etats), Mauro Poggia (liste 12 et Conseil 
des Etats). 
 

Parmi les noms cités, MM Parmelin, Grin 
(Vaud), Mme/MM Magnin, Nidegger, 
Pardo, Poggia (Genève), nous ont promis  
de nous aider à empêcher la construction 
du funeste “Mémorial arménien” sur 
l’Esplanade Saint-Antoine à Genève. 
 
Ce monument, fruit de l’intense lobbying 
d’activistes arméniens, est contraire à 
l’esprit de Genève et à la paix sociale qui 
caractérise cette ville internationale. Il 
sabote les protocoles de Zurich, 
d’octobre 2009, que nous avons 
soutenus dès la première heure et dans 
lesquels la Suisse s’est investie avec 
succès, et empêchera la réconciliation 
entre les communautés turques et 
arméniennes que nous souhaitons depuis 
longtemps. (voir notre Newsletter No 9 
concernant ce mémorial, constitué de 9 
réverbères de 8m50 de haut, répartis sur 
toute la surface de l’esplanade, ce qui en 
ferait le mémorial arménien le plus 
imposant d’Europe !). 
 
D’autre part, ces derniers candidats, s’ils 
sont élus à Berne, nous ont promis de 
travailler à la modification de l’article 
261bis du Code pénal, dont l’utilisation 
abusive restreint notre liberté 
d’expression, sous menace de peine 
d’emprisonnement, au sujet des 
événements de 1915, survenus sous 
l’Empire ottoman. Aussi est-il très 
important de favoriser l’élection de ces 
candidats (voir pages 3 et 4 en relation 
avec le travail de MM Parmelin et 
Nidegger). 
 
Nous constatons avec tristesse que 
certains candidats font fi de l’existence 
et des préoccupations des Suisses 
d’origine turque, et nous traitent de 
"négationnistes" (Carlo Sommaruga), 
comme le montre le document électoral 
du lobby arménien dont nous donnons 
des extraits en pages 5, 6 et 7. 
 
A vous de juger au moment de voter ! 
 
Note importante: 
 
Lors de votre vote pour le Conseil 
national, il vous est possible d’ajouter 
sur votre bulletin de vote les noms des 
candidats que nous avons cités, même 
s'il s'agit du bulletin d’un autre parti.  
Il vous est également possible d’inscrire 
2 fois le nom d’un candidat, sans 
dépasser toutefois le chiffre de 18 noms 
pour Vaud et de 11 noms pour Genève. 
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Curia Vista - Objets parlementaires 

10.5288 – Heure des questions. Question 

Processus de paix entre l'Arménie et la Turquie. Où en est-on?  

Déposé par  Parmelin Guy 

Date de dépôt  14.06.2010 

Déposé au  Conseil national 

Etat des délibérations Liquidé 

 

Texte déposé 

La Suisse a oeuvré avec succès comme "facilitatrice" entre la Turquie et l'Arménie; or, depuis quelque 

temps, il semble qu'il y ait blocage du côté arménien et que l'application des accords signés soit 

remise en question. 

Quelles initiatives concrètes compte entreprendre le Conseil fédéral pour que la partie arménienne 

remplisse ses engagements afin que le processus devant conduire à un rétablissement complet de 

relations normales entre les deux Etats puisse aller à son terme? 

Réponse du Conseil fédéral du 14.06.2010 

La signature des Protocoles de Zurich en octobre dernier a représenté une étape déterminante de la 

normalisation progressive des relations entre l'Arménie et la Turquie. La prochaine étape est celle de 

la ratification par les deux Parlements respectifs, qui permettra la mise en oeuvre des protocoles. 

Cette étape n'a été franchie ni à Erevan ni à Ankara. Le DFAE reste en contact avec les parties, à leur 

disposition pour continuer à faciliter autant que possible ce processus. 
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Curia Vista - Objets parlementaires 

11.5441 – Heure des questions. Question 

Relations entre la Suisse et la Turquie 

Déposé par  Nidegger Yves

Date de dépôt  21.09.2011 

 

Déposé au  Conseil national 

Etat des délibérations Liquidé  

 

Texte déposé 

- Dans quelle mesure les relations entre la Suisse et la Turquie ont-elles évolué avec le dynamisme 

économique particulier que connaît ce pays? 

- Comment le Conseil fédéral évalue-t-il l'impact sur la communauté turque de Suisse et sur les 

rapports entre la Suisse et la Turquie de la décision de la Ville de Genève, siège des Nations Unies, 

d'ériger un imposant monument commémoratif du génocide arménien sans attendre sur ce point les 

conclusions des historiens de la sous-commission historique du protocole de Zurich? 

Réponse du Conseil fédéral du 26.09.2011 

La Turquie est un partenaire important pour la Suisse. La Suisse figure parmi les 20 premiers 

partenaires commerciaux de la Turquie et le volume total des échanges se monte à 2,5 milliards de 

francs. Avec 2 milliards de dollars environ, la Suisse est également un investisseur important en 

Turquie où 450 entreprises suisses sont présentes pour 14 000 emplois. 

Les relations sont donc intenses et le Conseil fédéral y accorde une grande priorité. Par exemple, le 

Conseil fédéral a reçu le président de la République turque en novembre dernier pour une visite d'Etat 

et le chef du Département fédéral de l'économie a effectué une visite en Turquie en août de cette 

année. Les relations officielles sont bonnes et nous offrent la possibilité d'aborder des questions 

difficiles d'une manière constructive. 

Les autorités turques sont informées du projet de monument à Genève et n'y sont pas indifférentes. 

Ceci étant, l'octroi d'un permis de construire pour un tel monument est de compétence communale. 
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Elections fédérales 2011: soirée d'information  
06-10-2011     

 
  
 

Le Groupe parlementaire Suisse-Arménie  
a le grand plaisir d’inviter tous les membres de la  
Communauté arménienne du Canton de Genève  

à  
une soirée d’information sur les 

Elections fédérales 2011 
Jeudi 6 octobre 2011 

au Centre arménien de Genève à 20h30 
 

 
  

Certains des candidats genevois, qui pendant la dernière législature 
ont participé activement aux travaux organisés par le Groupe 
parlementaire Suisse-Arménie, auront l'occasion de s'exprimer de 
vive voix sur des sujets qui sont au centre des préoccupations de la 
Commuauté arménienne de Genève. Les députés sortants, les 
Conseillers nationaux Ueli Leuenberger (Président des Verts 
suisses), Carlo Sommaruga (Parti socialiste) , Luc Barthassat 
(Parti Démocrate-chrétien) ainsi que le Conseiller aux Etats 
Robert Cramer (Les Verts suisses), ont exceptionellement accepté 
d’être présents à cette occasion et de répondre à nos questions. Ils 
seront accompagnés par le vice Président du Parti radical suisse, 
Pierre Weiss, lui aussi candidat au Conseil national. 

Ces candidats ont soutenu jusqu'à aujourd'hui les principes et les 
valeurs de solidarité qui sont aussi ceux du peuple arménien et ils 
continuent à traduire nos préoccupations au Parlement fédéral ainsi 
qu’auprès du monde politique genevois. 

Votre participation jeudi soir et votre vote le 23 octobre prochain leur 
donnera un message bien précis. Nous sommes tous appelés à 
présencier nombreux et à leur exprimer notre soutien. C'est 
fondamental. 

Sarkis Shahinian 

Groupe parlementaire Suisse-Arménie 

Secrétaire général 
  

 

 
Aucune 
vidéo 
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Fédération des Associations Turques de Suisse Romande 
9, Rue de Crissier - CP 648 - 1020 Renens / Suisse 
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Formulaire pour membre individuel 
 
 

Prénom, Nom ................................................Date de naissance ............................ 
 
Etat civil    .......................Nombre d’enfants ...............Age(s) .......................... 
 
Profession   ............................................................................................................ 
 

Nationalité   □ TR      □ CH     □ TR+CH     □ Autre.................... 
 
Adresse    ............................................................................................................ 

Tél.      .........................  Fax  ...........................  e-mail  ............................ 

Tél. mobile ............................. 

Associations dont vous êtes membre ...................................................................... 
 
Souhaiteriez-vous être actif dans l’une des Commissions de travail de notre 
Fédération énumérées ci-dessous ? (des informations détaillées seront fournies 
aux personnes inscrites) 
  

 Media, relations avec les organisations officielles et civiles 
 Education 
 Sport et jeunesse 
 Affaires sociales 
 Manifestations culturelles et promotionnelles 
 Commission juridique 
 Recherche documentaire et archives 
 Soutien et sponsoring 
 Site web 

 
Cotisation symbolique annuelle pour membre individuel : CHF 20.-  
 
CCP : 10-192446-1   -   IBAN : CH37 0900 0000 1019 2446 1 
 
Date............................................................Signature..................................................... 
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